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directive n. 8 aide aux prêtres dans le besoin

L'aide aux prêtres dans le besoin se réalise grâce à une corporation canadienne indépendante appelée le Fond ... Benefit Fund of the Diocese of Sault Ste. 
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DIRECTIVE N. 8 AIDE AUX PRÊTRES DANS LE BESOIN L’aide aux prêtres dans le besoin se réalise grâce à une corporation canadienne indépendante appelée le Fond d’assistance au Clergé du Diocèse de Sault Ste-Marie (F.A.C.) ou The Clergy Benefit Fund of the Diocese of Sault Ste. Marie (C.B.F.), tel qu’il est officiellement enregistré. 1.



Définition des termes



Prêtres dans le besoin: des prêtres qui, en raison de la maladie ou d’autres empêchements légitimes, sont incapables d’être nommés à un poste ou de continuer d’administrer une paroisse, et qui ne sont pas encore admissibles à recevoir une prestation de retraite d’un Régime enregistré de pension pour les prêtres. 2.



Objectif de la directive



S’assurer que les prêtres incardinés dans le diocèse reçoivent les soins appropriés à leur état et que soient appliquées les dispositions du canon 281, §§2-3. 3.



Directive



a.



Un prêtre incapable de continuer à exercer les responsabilités du ministère paroissial portera d’abord cette situation à l’attention de l’Évêque.



b.



Si nécessaire, il peut être nécessaire d’avoir un ou plusieurs rapports médicaux expliquant à l’Évêque la nature de l’incapacité.



c.



S’il reçoit l’autorisation de l’Évêque, le prêtre peut recevoir un soutien financier du Fonds d’assistance au Clergé du Diocèse de Sault Ste-Marie, conformément aux directives du Fonds. Ce soutien peut ne pas être équivalent à un plein salaire.



d.



Des exigences supplémentaires, comme de l’argent pour couvrir un type de logement, des dépenses spéciales, etc. devront être portées à l’attention du Conseil d’administration du CBF pour approbation.



e.



On s’attend à ce qu’un prêtre, dont les avoirs personnels lui permettent de couvrir ces coûts imprévus, pourvoie à ses propres besoins afin de ne pas épuiser le Fond et le garder disponible pour ceux qui sont, du moins en partie, réellement dépourvus.



f.



Si l’incapacité à continuer à exercer le ministère ne provient pas d’une condition médicale, des arrangements individuels peuvent être conclus avec le conseil d’administration du F.A.P.



Révision # : 2.0



Date de révision : 8 sept, 2016
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directive n. 7 aide aux paroisses et fonds paroissiaux 

Date de publication: oct. 2003. 43. L'aide aux ... En général, une paroisse devrait conserver 50% de son budget annuel d'opération et déposer le solde dans le ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...










 


[image: alt]





directive n. 38 diacres permanents 

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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Aide aux victimes et aide sociale 

Personnes sans domicile en Suisse (voyageurs de passage / touristes) . ..... ritÃ©, selon lequel il peut Ãªtre appropriÃ©, en fonction de la situation financiÃ¨re de la ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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directive n. 6 les opérations bancaires et le système bancaires 

diocèse un taux d'intérêt quotidien sur la balance totale de tous les comptes bancaires des paroisses inscrites à ce système. Les paroisses inscrites au ...
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.










 


[image: alt]





directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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DIRECTIVE N. 19 RAPPORT À REMPLIR POUR LE GOUVERNEMENT 

S'assurer que toutes les lois applicables sont respectées afin de garantir l'existence continue du statut de la paroisse en tant qu'organisme de charité à but non ...
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directive n. 24 le bingo et autres jeux de hasard 

les règlements civils pour ce genre d'événement. b. Cependant, ces jeux de hasard ne devraient pas être organisés sur une base régulière (par exemple ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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Niger : 2,2 millions de personnes dans le besoin Bulletin ... - ReliefWeb 

9 sept. 2017 - Campagne agricole P.3 ... agricole en cours. .... Au total, 107 villages n'ont pas pu semer dont 66 pour cent dans deux départements de.
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